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PREAMBULE  

 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲ нлно-175 du 10 mars 2023 relative à ƭΩAccélération de la PǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩÉnergies 
Renouvelables (ci-après « loi APER ») a créé plusieurs mécanismes procéduraux visant à accélérer la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млл-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

/Ŝǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ ŜǘΣ ŘΩŀutre part, les opérations de modifications 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
émissions de gaz à effet de serre. 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ǇǊŞŎƛǘŞΣ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀǳȄ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ !t9wΣ ŦƛƎǳǊŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ LLLΣ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Υ 

ζ tƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ L Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 
ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎtion de ces projets 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ м Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LL Řǳ ǘƛǘǊŜ 
LL Řǳ ƭƛǾǊŜ LŜǊ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 
ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
transmet au ministre chargé de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǎŜƭƻƴ 
ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 123-19-2 du même code : 

мϲ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘƛǎǇŜƴǎŀƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-1 dudit code et 
les motifs justifiant une telle dispense ; 

2° Un dossier établi par le porteur de projet présentant une analyse des incidences 
ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀǎǎƻǊǘƛŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ Τ 

оϲ [Ŝǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-1 du 
même code porterait atteinte à la finalité poursuivie par ces projets. 

!Ǿŀƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
informe la Commission européenne du projet de décision et lui communique les 
informations mises à la disposition du public ». 

 
Le décret n°2024-281 du 29 mars 2024 pris pour l'application de l'article 27-III précité de la loi APER 
ŦƛȄŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛΣ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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Parmi les sites listés dans le décret, figure la zone industrielle de Fos-sur-Mer-Lavéra-Berre : 

 

Dénomination de la zone industrielle  
ou du site industriel 

Région Communes concernées 

Zone industrielle de  
Fos-sur-Mer т Lavéra т Berre  

Provence-Alpes- 
9ŻƣĲШĬќ ǍƨƖ 

Fos-sur-Mer (13039),  
Port-Saint-Louis (13078),  

Martigues (13056),  
Châteauneuf-les-Martigues (13026),  

Berre-xќEƣċŰŊШыΝΟΜΝΠьЯШ 
Rognac (13081) 

¢ŀōƭŜŀǳ м Υ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ нлнп-281 du 29 mars 2024. (Source : Journal officiel) 

Le ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт-III de la loi APER relative à ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 
mutualisé permettant ŘΩaccueillir les raccordements au réseau ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩinstallations 
industrielles localisées dans la « zone industrielle du Fos-sur-Mer ς Lavéra ς Berre ». 

Ce projet de RTE concourt à la décarbonation de la zone de Fos-sur-Mer en permettant : 

¶ Le raccordement des industriels porteurs de projets de décarbonation directe dont les 
procédés industriels ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ /h2 ; 

¶ LΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ, sur le môle central de Fos-sur-Mer, de la puissance demandée par des 
industriels menant des projets de production ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ Ŝǘ ŘŜs projets de réindustrialisation 
en lien avec la transition énergétique.  

Ce site mutualisé de raccordements, appelé MINÉRALIER, sera ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ плл 000 
Ǿƻƭǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ннр 000 volts. Il sera raccordé au réseau public de ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
via les postes existants 225 000 volts de DARSE et 400 000 volts de FEUILLANE. En application de 
lΩarticle L.122-1 du code de lΩEnvironnement et de la rubrique 32 du tableau annexé à lΩarticle R.122-
2, le projet est soumis à examen au cas par cas. 

[ŀ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
autorisation. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт-III précité, le dossier expose : 

¶ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ Ŝǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale porte atteinte à la finalité poursuivie par le projet de création du site 
MINÉRALIER et de ses raccordements ; 

¶ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
humaine, sur la base des partis de moindre impact du projet identifiés lors de la phase de 
concertation Ferracci, assortie le cas échéant des mesures de compensation prévues à ce jour. 
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PARTIE 1   
Présentation du maître 

dõouvrage du projet 
 

 
Cette première partie présente les missions de RTE, 
gestionnaire du ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et 
maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ плл 000 et 225 
000 volts de MINÉRALIER. RTE assure une mission de service 
public visant à ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǘƻǳǘ 
ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ 
en compte les objectifs de transition énergétique fixés par 
ƭΩ;ǘŀǘΦ 
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1.1  PRESENTATION DE RTE  

w¢9Σ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Υ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
national grâce à la mobilisation de ses 9 500 salariés.  

w¢9 ƎŝǊŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ w¢9 
maintient et développe le réseau Haute et Très Haute Tension (de 63 000 à 400 000 volts) qui compte 
près de 100 000 kilomètres de lignes aériennes, 7 000 kilomètres de lignes souterraines, 2 900 postes 
électriques en exploitation ou co-exploitation et 51 lignes transfrontalières.  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘŞ ŀǾŜŎ оо ǇŀȅǎΦ  

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴŜǳǘǊŜ Ŝǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ w¢9 ƻǇǘƛƳƛǎŜ Ŝǘ 
transforme son réseau pour raccorder les installations ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ et raccorder les 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ. RTE, par son expertise et ses rapports, éclaire les choix des 
pouvoirs publics.  

Pour en savoir plus : www.rte-france.com.  

 

 

Figure 1 : La position de RTE au sein du paysage électrique 

 

 

http://www.rte-france.com/
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1.2  IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  

Dénomination ÅĳƚĲċƨШĬĲШÑƖċŰƚƓŸƖƣШĬќFũĲĦƣƖŔĦŔƣĳ 

Adresse 7C Place du Dôme, 92800 Puteaux, FRANCE 

Raison sociale ÅÑEШÅĳƚĲċƨШĬĲШÑƖċŰƚƓŸƖƣШĬќFũĲĦƣƖŔĦŔƣĳ 

N°SIRET 444 6192 580 2484 

Type de société Société Anonyme à Directoire 

  

Représentant de la personne morale Éloïse HOARAU 

Mail eloise.hoarau@rte-france.com 

Figure 2 : Maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ MINÉRALIER 

 
  



8/159 Demande de dispense exceptionnelle ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 Création du site de desserte centralisé de MINÉRALIER,  
ainsi que ses raccordements ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTIE 2   
Présentation générale du 

projet  

 
Cette seconde partie présente les objectifs du projet de 
création du site 400 000 et 225 000 volts de MINÉRALIER en 
termes de décarbonation et la solution technique de moindre 
impact retenue par RTE Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ la procédure de 
concertation Ferracci. 
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2.1  OBJECTIFS DU PROJET  

2.1.1  Contribuer ¨ lôatteinte de la neutralit® carbone : la baisse de consommation 
dôénergie et  lôaccroissement de la consommation dô®lectricit® d®carbon®e 

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩşǘǊŜ ƴŜǳǘǊŜs Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Européenne et 
des Nations UƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ signé en 2015. Il a été transposé Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 100-
н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au climat. 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрл ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł effet de serre 
ne devront alors pas dépasser les quantités de gaz à effet de serre absorbées sur le territoire français 
ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ όŦƻǊşǘǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǎƻƭǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όŎŀǇǘǳǊŜΣ 
stockage ou réutilisation du carbone). 

/Ŝƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀƛƴǎƛΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ōǊǳǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ȊŞǊƻΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ 
a ƳƛƴƛƳŀ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜǎΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘŃŎƘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ 
impliquant de sortir des énergies fossiles qui ont alimenté la croissance économique depuis la 
révolution industrielle. 

" ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ōŀǎ carbone, circulaire et durable : la 
Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)Σ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ. Elle définit la trajectoire de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ нлрлΦ  

[Ŝǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƴŜ ǎŜ 
réduisent pas à une cible 2050. Le plan européen « Fit for 55 » adopté en 2022, prévoit de réduire les 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ рр ҈ ŘΩƛŎƛ Ł нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлΦ 

Deux leviers : réduire la consommation énergétique et électrifier/décarboner les usages  

La SNBC ǊŜǇƻǎŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ ŜƭƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ globale 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ŘŜ пл % en trente anΣ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴŦƻƴŘǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 
ambition très forte en matière de sobriété, dans le haut de la fourchette des stratégies des pays 
ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ 
années 1960. 

[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 
notre économie et nos modes de vie sont assis. Si le nucléaire représente bien 70 ҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
produite en France, il représente moins de 20 ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ CǊŀƴœŀƛǎΦ [ŀ 
ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƻŎŎǳƭǘŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
France aux énergies fossiles importées pour ses besoins en énergie. En France, les énergies fossiles 
alimentent eƴŎƻǊŜ сл ҈ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŦƛƴŀǳȄ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ҈ύΣ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл %) et du charbon (moins de 1 %). Dès 
ƭƻǊǎΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ƻōƭƛƎŜ Ł ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ŝƴ ǉǳŀǎƛ-totalité à ces énergies fossiles. 
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Figure 3 Υ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ {b./ (source : RTE) 

Cette ambition suppose une décarbonation accrue des zones industrielles fortement émettrices en 
CO2. Dans les grandes zones industrielles françaises, ce mouvement appelle un développement des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǘŜƭ ǉǳΩƻƴ ƴŜ ƭΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ¢ǊŜƴǘŜ DƭƻǊƛŜǳǎŜǎΦ 

 

Figure 4 : Émissions industrielles de CO2 en France métropolitaine (source : data.gouv.fr) 
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Le développement du réseau électrique Υ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
décarbonation 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Υ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞ entre 
production et consommationΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƧƻǳŜƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ 
rôle majeur. 

!ǾŜŎ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ, ces réseaux vont devoir se 
développer pour rendre possible la transition énergétique. La dynamique industrielle de cette 
évolution constitue par essence un sujet de temps long. 

RTE a mis en débat public son schéma décennal de développement du réseau (SDDR), soumis au 
Ministre et à la CƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ό/w9ύ. Avec un investissement de 100 milliards 
ŘΩŜǳǊƻǎ ǎǳǊ мр ŀƴǎΣ ƛƭ ǾƛǎŜ Ł raccorder les nouvelles installations de consommation ou de production 
bas-ŎŀǊōƻƴŜΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƭǳȄ électriques. 

2.1.2  Les enjeux de la transition ®nerg®tique ¨ lô®chelle r®gionale 

Au niveau régional, la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-aŜǊ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ 
décarbonation 

En Méditerranée, la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP) de Fos-sur-Mer concentre une part importante de 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇŞǘǊƻŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŦŦƛƴŀƎŜΦ ±ŞǊƛǘŀōƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
nationale, cette zone concentre plusieurs grands sites sidérurgiques et pétrochimiques, 3 raffineries 
et 2 terminaux méthaniers. La ZIP de Fos-sur-Mer génère 42 600 emplois (source INSEE).  
 
/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /h2 (18 millions de tonnes de CO2 par an, 
deuxième zone la plus émettrice de France). /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΣ ƭŀ ½Lt ŘŜ Cƻǎ-sur-Mer a 
ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀǳǊŞŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ζ Zones Industrielles Bas Carbone » (ZIBAC). Ce 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ CǊŀƴŎŜ нлол Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
cohérence des efforts de décarbonation demandés aux industriels et le déploiement sur les territoires 
des infrastructures, des technologies et organisations qui rendent possible cette décarbonation. Ainsi, 
ƭŜǎ ½L.!/ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŦǊŀƴœaise
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Figure 5 : Émissions de gaz à effet de serre de la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer 

Une consommation électrique régionale qui va considérablement augmenter 

La décarbonation de ces industries et de tous les usages de manière générale, mais aussi la 
réindustrialisation et la souveraineté numérique, se traduisent par des besoins de puissances 
électriques extrêmement importantes et dans des délais très courts. 

Ainsi, avec environ 7 000 MW de demandes de raccordement au réseau de transport (RTE) et de 
distribution ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (ENEDIS), les puissances électriques nouvelles dans la région Provence-Alpes-
/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ł ƭΩhorizon 2030 sont quasiment équivalentes à la pointe de consommation actuelle. 

Ces demandes concernent : 

¶ Des projets de décarbonation directe des procédés industriels (par exemple : four à arc 
électrique dans la sidérurgie) ; 

¶ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ la substitution   ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ƎǊƛǎ par 
ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǾŜǊǘ pour la production de e-carburant) ; 

¶ Des projets de réindustrialisation, en lien avec la transition énergétique (par exemple : 
production de panneaux photovoltaïques ou de minerais de fer réduits) ; 

¶ Des projets de développement de la mobilité durable (par exemple : électrification des navires 
à quai et décarbonation des aéroports) ; 

¶ Des projets de développement du numérique (par exemple : datacenters et supercalculateurs 
ŘΩL!ύΦ  

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ w¢9 ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ demandes de 
raccordement ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ pour une puissance cumulée de 5000 à 6000 MW. La zone 
Fos-Berre-Manosque représente deux tiers des demandes régionales de raccordements au réseau de 
transport. Sur la zone industrialo-portuaire (ZIP) de Fos-sur-Mer, RTE a reçu une quinzaine de 
demandes, représentant presque 4000 MW de consommation. 
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Figure 6 : Demandes de raccordements à l'échelle régionale (source : débat global territorial) 

Une concentration des demandes de raccordements industriels sur le môle central de 
Fos-sur-Mer 

En cohérence avec lΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ LƴŘǳǎǘǊƛŀƭƻ-Portuaire (OAZIP 2040) et le 
schéma directeur de développement du Grand Port Maritime de Marseille (GPMM), le môle central de 
la ZIP de Fos-sur-Mer est une zone importante pour la décarbonation et la réindustrialisation.  

 

et au r®seau de distribution dô®lectricit® (ENEDIS) 
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Figure 7 : Localisation du môle central au sein de la ZIP de Fos 

Sur la zone du môle central de Fos-sur-Mer, ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŘŜ 
ǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
besoins électriques à satisfaire à une échéance relativement courte (dès 2027).  

RTE a contractualisé, ou est en cours de contractualisation, pour la création ou la modification de 
raccordementsΣ ŘΩǳne puissance cumulée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3 000 MW. Ces demandes de raccordements du 
môle central ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŜƴǘǊŜ нлнт Ŝǘ нлол Ŝǘ concernent en particulier des projets : 

- de production d'hydrogène vert et de carburants de synthèse (H4, NeoCarb) ; 

- de décarbonation directe des procédés industriels existants (LyondellBasell); 

- qualifiés de projet d'intérêt national majeur pour la transition écologique (Carbon, GravitHy, 
Marcegaglia). 

 

Figure 8 : Zone du môle central de Fos et sa dynamique industrielle 

En parallèle, uƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ prévue sur la zone 
de Fos-sur-Mer 

À ce jour, la région Provence-Alpes-Côte-ŘΩ!ȊǳǊ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳŜ пл ҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜΦ 
[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ǿƛŀ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
depuis les centrales de production situées dans la Vallée du Rhône. 

Réseau RTE existant : 

Projets industriels : 
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5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ dans la zone de Fos-sur-Mer avec 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ Ŝƴ ƳŜǊ AO6 et AO9 ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩÉtat (à 
hauteur de 250 MW puis 500 MW, soit 750 MW au total). Ces projets contribuent aux ambitions 
gouvernementales à horizon 2050, visant une capacité de production éolienne offshore comprise entre 
4 000 et т рлл a² ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜΦ Lƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ŎŜǎ 
parcs au réseau public de tǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ  

La croissance importante des besoins électriques sur le môle central de la ZIP de Fos-sur-Mer, en 
lien avec les projets de décarbonation et de réindustrialisation, représente environ 3 000 MW 
supplémentaires à horizon 2030.  

Pour RTE, cela implique de développer le réseau ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ pour acheminer 
la puissance demandée sur le môle central et accueillir les demandes de raccordements (projet 
objet du présent document). 

Afin de répondre à cet enjeu, RTE propose de créer un nouveau site de desserte électrique 400 000 
et 225 000 volts au plus près des besoins sur le môle central de Fos-sur-Mer, permettant ainsi de 
raccorder les projets de décarbonation et de réindustrialisation « bas carbone » des industriels.  

2.2  SITUATION ACTUELLE DU RESEAU ELECTRIQUE  

ALIMENTANT LE MOLE CENTRAL  

Les industries implantées dans la ZIP de Fos-sur-Mer, et plus particulièrement sur le môle central, sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ électriquement par les postes de FEUILLANE (400 000/225 000 volts) et de 
DARSE (225 000/63 000 volts). 

Le site RTE de DARSE ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ Cƻǎ-sur-Mer est ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ннр 000 
Ǿƻƭǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ со 000 volts. Celui-ci est quasiment saturé (1 seul raccordement encore possible), 
ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǘŜƴǎƛōƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ [ȅƻƴŘŜƭƭ.ŀǎŜll. 

Ce site Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ о ƭƛŀƛǎƻƴǎ ннр 000 volts : 

¶ Deux liaisons provenant du poste 225 000 volts de FEUILLANE ; 

¶ Une liaison provenant du poste 225 000 volts de RASSUEN (Istres). 

Actuellement, ces trois liaisons ne pourraient acheminer que 500 MW supplémentaires à DARSE.  
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Figure 9 : Alimentation électrique actuelle du môle central de Fos-sur-Mer 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŀŎǘǳŜƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ллл a² 
prévue sur cette poche électrique que constitue le môle central.  

Les liaisons 225 ллл Ǿƻƭǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 5!w{9 ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ǉǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
500 MW au total1 et le poste est lui-même quasiment saturé et non extensible. 

Par conséquent, un développement du réseau public de transport est donc nécessaire, et ce, dans un 
délai très court, pour : 

- Acheminer la puissance supplémentaire nécessaire sur le môle central, 

- Créer des possibilités de raccordements pour les projets industriels. 

2.3  SOLUTION DE MOINDRE IMPACT RETENU E 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ w¢9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƻ-portuaire de Fos-sur-Mer. Il concerne uniquement la 
commune de Fos-Sur-Mer située dans le département des Bouches-du-Rhône (13), en région 
Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊΦ 

 

1 [Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƳŀƛƭƭŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ł 
млл ҈ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŞŀǎΦ 
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2.3.1  Stratégies de réseau  écartées  

Pour répondre au besoin du réseau public ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ sur le môle central, les stratégies 
suivantes ont été écartées par RTE ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƛƴŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ŎƻǶǘ ǇǊƻƘƛōƛǘƛŦ ƻǳ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŞƭŜǾŞ : 

5ŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ннр 000 volts de DARSE ont été écartées car 
ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ existant dans le site industriel de LyondellBasell ne permet pas 
ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƳǇǊƛǎŜ : 

 

¶ Le raccordement des industriels directement 
au poste de DARSE étendu, pour ceux 
nécessitant du 225 000 volts, et au poste de 
FEUILLANE pour ceux nécessitant du 400 000 
volts ; 
 
 
 
 
 

¶ Le raccordement des industriels directement 
au poste de DARSE étendu, pour ceux 
nécessitant du 225 000 volts, et sur un 
nouveau poste 400 000 volts à créer, pour 
ceux nécessitant ce niveau de tension. 

 
 

 
 

 
Par ailleurs, la stratégie de raccorder tous les industriels sur les postes 400 000 et 225 000 volts de 
C9¦L[[!b9Σ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ŀ ŞǘŞ ŞŎŀǊǘŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 
de son coût prohibitif. En effet, cette stratégie nécessiterait : 

¶ De créer pour chaque industriel un ouvrage 
ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŀ ½Lt ƧǳǎǉǳΩŀǳ 
poste de FEUILLANE (multiples liaisons sur 
plusieurs kilomètres dans une zone déjà 
dense et encombrée et comprenant des 
espaces remarquables loi littoral (ERL) et 
des milieux naturels sensibles (RNN, 
APPB)),  

¶ 5ΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ плл 000 et 225 000 
volts de FEUILLANE au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 
foncière RTE, 

¶ De reconstruire le poste 63 000 volts de 
FEUILLANE en solution PIM (Poste Intérieur 
aƻŘǳƭŀƛǊŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 
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2.3.2  Stratégie de réseau  retenue  

La stratégie retenue par RTE consiste à créer ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ плл 000 
Ǿƻƭǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ннр 000 volts, sur le môle central de Fos-sur-Mer au plus près des demandes de 
raccordements des industriels. Appelé « MINÉRALIER », ce nouveau site sera raccordé aux postes 
existants les plus proches, en 225 000 volts à DARSE et en 400 000 volts à FEUILLANE.  

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-
économique et environnementale, en réduisant le nombre et la longueur des liaisons de 
raccordements à créer. 

En outre, cette solution est évolutive et pourra permettre de répondre aux besoins identifiés à 
moyen/long terme de raccordement de la production des parcs éoliens en mer. 

 

 
 

 
 

 
 
 

Figure 10 : Desserte actuelle et projetée du môle central de Fos-sur-Mer 

/ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о 
ллл a² ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ 
des projets industriels de décarbonation.  

[Ŝ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ w¢9 Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł нрл aϵ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ 
2024.  

2.3.3  Consistance technique  du projet  retenu  

La consistance technique retenue est la suivante : 

¶ Créer un site unique, appelé MINÉRALIER, sur le môle central de Fos-sur-Mer composé :  

o 5Ωǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ плл 000 volts comprenant trois auto-transformateurs 
400 000/225 000 volts, 

o 5Ωun poste 225 000 volts.  

Les postes seront construits en bâtiments, en technologie sous enveloppe métallique (PSEM) 
afin dΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ lΩemprise foncière ainsi que ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ risques naturels et 
technologiques de la zone. Ils seront dimensionnés de manière à pouvoir accueillir a minima 
les raccordements déjà contractualisés des industriels.  
 

¶ Créer une ligne aérienne 400 000 volts Ł double circuit entre le futur poste MINÉRALIER et le 

Structure actuelle Structure envisagée 
Réseau 225 kV 

Réseau 400 kV 

Ouvrages à créer 
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poste existant de FEUILLANE. 
 

¶ Créer une ligne aérienne 225 000 volts Ł double circuit entre le futur poste MINÉRALIER et le 
poste existant de DARSE. 

 
Cette solution nécessite de : 

¶ Modifier la répartition de certaines arrivées de lignes 225 000 volts entre les postes de DARSE 
et MINÉRALIER Ŝƴ ǇǊƻƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ MINÉRALIER 225 000 
ǾƻƭǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭƛōŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ de lignes sur DARSE ; 

¶ Réaliser quelques aménagements du réseau existant à proximité du poste de FEUILLANE 
400 000 volts, pour permettre le passage de la ligne 400 000 volts FEUILLANE-MINÉRALIER. 

[ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ maîtriséΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
le raccordement des industriels sur le môle central de Fos-sur-Mer. 

 

La solution technique consistant à créer un nouveau site appelé MINÉRALIER, composé de deux 
postes 400 000 et 225 000 volts, et ses raccordements aux postes de DARSE et de FEUILLANE, a fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘΣ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇƭŞƴƛŝǊŜ de 
concertation ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ ǎƻǳǎ-ǇǊŞŦŜǘ ŘΩLǎǘǊŜǎΣ ƭŜ 28 janvier 2026. 
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Figure 11 : Ouvrages à créer 
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2.3.4  Identification d es Parti s de Moindre Impact en concertation Ferracci  

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ du 21 mars 2025 relative au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƴƻƳƳŞŜ Ŏƛ-après 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ άCŜǊǊŀŎŎƛέΦ  

5Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ ŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǎ ǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇŀŎǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
Moindre Impact (EMI) du site 400 000/225 000 volts MINÉRALIER et des Fuseaux de Moindre Impact 
(FMI) de ses lignes de raccordement au réseau existant. Ceux-Ŏƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
des futurs ouvrages en prenant en compte les contraintes techniques du projet, tout en permettant 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ƭƛƳƛter les impacts sur les principaux enjeux environnementaux du territoire. 

Sur la base du dossier de présentation de projet élaboré dans le cadre de la concertation « Ferracci 
», les Partis de Moindre Impact (PMI) ont été soumis à validationΣ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ {ƻǳǎ-tǊŞŦŜǘ ŘΩLǎǘǊŜǎ 
(13), ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ locale de concertation du 28 janvier 2026. 

Emplacement de Moindre Impact pour la création du site MINÉRALIER 

Le terrain recherché pour la création du site MINÉRALIER, comprenant les deux postes électriques 
400 000 et 225 000 volts, doit se trouver au plus près des besoins des industriels et obéir à des critères 
techniques et environnementaux. Il doit également se situer à une distance raisonnable des postes 
existants à raccorder de DARSE et de FEUILLANE. 

Du point de vue technique, le terrain doit être : 

¶ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у Ƙŀ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŀŎǘǳŜƭ (en technologie « compact » de 
postes en bâtiments), 

¶ Évolutif pour pouvoir accueillir les éventuels futurs besoins identifiés par RTE, 

¶ De ǇŜƴǘŜ ƴǳƭƭŜ ƻǳ ŦŀƛōƭŜ Υ ƭŀ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ƭƻǳǊŘ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŦŀƛōƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
en pente implique donc des terrassements importants, 

¶ Accessible aux convois lourds : chaque transformateur (50 tonnes environ) est en principe 
acheminé par convoi routier lourd, 

¶ Libre de servitudes incompatibles (canalisations de gaz, etc.), 

¶ Libre ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ w¢9 ŀǳ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜΦ 

Du point de vue environnemental, le terrain doit être : 

¶ Compatible ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Technologiques (PPRT), 

¶ Compatible avec les nombreux projets et activités de la ZIP. 

¦ƴ ǎŜǳƭ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur le môle 
central de la ZIP de Fos-sur-aŜǊ Ŝǘ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
de compatibilités techniques et règlementaires. 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳ, au stade de la concertation Ferracci, est volontairement plus vaste que le 
besoin de 8 ha nécessaire au projet, ceci afin ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ site en fonction 
des enjeux. 
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Figure 12 : Emplacement de moindre impact retenu pour le site MINÉRALIER 

Description  
!ǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ½Lt ŘŜ Cƻǎ-sur-Mer, entre le site de LyondellBasell et celui 
ŘΩ9ǾŞǊŞΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wƻǳǘŜ Řǳ vǳŀƛ aƛƴŞǊŀƭƛŜǊΦ  

Caractéristiques 
Disponible immédiatement. {ǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ 
ŀōƻǊŘǎ ƭƛōǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Milieu physique Ce terrain offre une superficie plane.  

Risques naturels 
Le terrain est situé en zone à risque inondation par submersion marine. Une réhausse des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜ нΣп Ƴ bDC ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

Risques 
industriels 

Compatible avec le risque industriel de la zone (PPRT Fos-ouest). 

Milieu naturel 

Le site appartient à la ZNIEFF de type 2 Golfe de Fos-sur-Mer et est concerné par des 
zones humides. Les études écologiques menées en amont du projet ont permis ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ (ERC) à mettre en place.  

Milieu humain Zone industrialo-portuaire. Terrain accessible. 

Urbanisme Conforme à la règlementation ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΦ 

Paysage et 
patrimoine 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜǊŀ Ł ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 
 

Figure 13 : Caractéristiques du terrain retenu pour le site MINÉRALIER 
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Fuseau de moindre impact pour la liaison aérienne 225 000 volts DARSE-MINÉRALIER 

[ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ligne 
électrique aérienne à double circuit 225 000 volts, entre le poste électrique existant de DARSE et le 
site MINÉRALIER à créer, implanté à environ 700 m au sud.  

Au regard de la proximité immédiate entre les deux postes à raccorder (700 m),et de la présence 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜύ ainsi que  de ǊŞǎŜŀǳȄ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ όŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ 
de produits chimiques) entre ces deux postes, un seul fuseau a été  proposé.  

 

Figure 14 : Fuseau de moindre impact retenu pour le raccordement  
du site MINÉRALIER au poste de DARSE 
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Description  
/Ŝ ŦǳǎŜŀǳ ƭƻƴƎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 700 m est centré sur la route du Quai Minéralier et les lignes 
aériennes existantes. 

Milieu physique tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

Risques 
naturels 

tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

Risques 
industriels 

tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ Notons cependant la présence importante de réseaux 
enterrés le long de la route du Quai Minéralier (gaz, eau, télécom, etcΧύΦ 

Milieu naturel 

Le fuseau appartient à la ZNIEFF de type 2 Golfe de Fos-sur-Mer. Les études écologiques 
menées en amont du projet ont permis ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ  
ERC éventuelles à mettre en place.  

Milieu humain tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

Urbanisme Le projet est conforme à la règlementation  ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Paysage et 
patrimoine 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΦ 
tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Figure 15 : Caractéristiques du fuseau retenu entre le site MINÉRALIER et le poste de DARSE 

Fuseau de moindre impact pour la liaison aérienne 400 000 volts FEUILLANE-
MINÉRALIER 

Afin de raccorder le poste 400 000 volts du site MINÉRALIER au poste de FEUILLANE deux itinéraires 
ont été envisagés pour la double ligne aérienne à 400 000 volts : 

¶ A - Fuseau court direct, dit fuseau « sud » : Ce fuseau propose de relier « en direct » le poste 
de FEUILLANE au futur site MINÉRALIER Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ!ǊŎŜƭƻǊ aƛǘǘŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŘŀǊǎŜ ƴϲм 
ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳƾƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘΦ  

Le fuseau de la ligne aérienne à double circuit 400 000 volts concerne les sites industriels 
existants listés ci-dessous : 

- Arcelor Mittal ; 

- Eurovia / Calcaires Régionaux κ aŀǘƘƛƭΩŘ ; 

- Un centre de broyage du Groupe VICAT ; 

- Solamat Merex. 

Il concerne également les projets industriels suivants :  

- Carbon  

- GravitHy ; 

- H4 (ex H2V). 

Ce fuseau traverse la darse n°1, et de ce fait, la hauteur des deux pylônes situés de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ  traversée sera adaptée (supérieure à 100 mètres) pour être compatible avec  les 
installations industrielles et le gabarit des navires. La darse n°1 conservera ainsi son utilisation 
maritime normale et ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ futurs. 

Ce fuseau traverse sur une petite partie une excroissance du zonage NL du PLU de Fos-sur-
Mer, qui correspond aux espaces remarquables ou caractéristiques protégés au titre de la loi 



25/159 Demande de dispense exceptionnelle ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 Création du site de desserte centralisé de MINÉRALIER,  
ainsi que ses raccordements ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

   

n° 86-н Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мфусΣ ŘƛǘŜ άƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭέΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻŘƛŦƛŞŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [мнм-1 et suivant 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ par principe inconstructibles. Leur traversée 
ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-5-2 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ serait notamment conditionnée par la 
ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
technique impérative.  

B - Fuseau long de contournement, dit fuseau « nord » : Ce fuseau propose une alternative 
au surplomb de la darse n°1 en la contournant. Il traverse néanmoins sur un linéaire plus long 
la zone NL du PLU de Fos-sur-aŜǊΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ 
ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-5-2 du code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǘŜŎhnique impérative.    

[Ŝ ŦǳǎŜŀǳ ǉǳƛǘǘŜ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ C9¦L[[!b9 Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǊŘΣ Ǉǳƛǎ ƻōƭƛǉǳŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇƻǳǊ 
ŎƘŜƳƛƴŜǊ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ Paluds. Il ǎΩŞƭŀǊƎƛǘ 
pour englober le couloir de pipe-line existant, puis se centre sur la route du Quai Minéralier en 
direction du sud pour rejoindre le futur poste MINÉRALIER. 

Ce fuseau suit sur une importante longueur le faisceau de lignes aériennes existantes le long 
ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ ǉǳŀƛ aƛƴŞǊŀƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ w5 нсуΦ !Ŧƛƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜ 
faisceau, il est nécessaire ŘΩŜƳǇƛŞǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл, la réserve de biosphère, la 
ZNIEFF de type 1 Salins du Caban et la ZICO marais entre Crau et Grand Rhône, situés au nord-
ouest de la RD 268. 
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Figure 16 : Fuseaux de raccordement 400 000 volts étudiés lors de la concertation Ferracci  

 A - Fuseau sud B - Fuseau nord 

Description  Environ 5 km Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ Environ 9 km Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ 

Milieu physique tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

Risques naturels tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

Risques industriels 

tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ƴŀƛǎ 
passage au travers du site Arcelor Mittal et 
des sites industriels existants et en projet 
du môle central.  

tŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Passage « en bordure » des sites 
industriels existants et futurs. 

Milieu naturel 

Le fuseau comprend la ZNIEFF de type 2 
Golfe de Fos-sur-Mer. Les études 
écologiques menées en amont du projet 
ont permis ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ 
les pylônes et les potentielles mesures ERC  
à mettre en place. Le fuseau comprend des 
zones humides principalement dégradées 
et peu fonctionnelles. 
 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ п ǎŀƛǎƻƴǎ 

Le fuseau concerne des milieux naturels 
à enjeux. Il comprend notamment des 
zones humides tourbeuses. 
Le fuseau chemine ou longe plusieurs 
zonages environnementaux comme 
ƭΩ!tt. ŘŜǎ DǊŀƴŘǎ tŀƭǳŘǎ όȊƻƴŜ 
sanctuarisée), des sites Natura 2000, la 
réserve de biosphère, une des ZNIEFF de 
type I et 2 de type 1 et une ZICO. Par 
ailleurs, les ouvrages électriques 
existants situés dans les milieux naturels 
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montrent pour la flore des enjeux 
ponctuels modérés à forts et pour la faune 
des enjeux très faibles à modérés. 

ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ w5 нсу ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
de travaux.  
 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ п ǎŀƛǎƻƴǎ 
pour ce fuseau montrent pour la flore des 
enjeux modérés et pour la faune des 
enjeux modérés à très forts : nombreuses 
espèces protégées (invertébrés, 
amphibiens, reptiles, oiseaux et 
chiroptères), des zones de reproduction 
et de nidification. 

Milieu humain Pas ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

Durée plus importante du chantier car le 
linéaire à construire est supérieur et 
nécessite des travaux sur les ouvrages 
existants au nord de la RD 268. Cela 
impliquera de la gêne et des nuisances en 
phase travaux sur la circulation. 

Infrastructures/ 
activités 

[ΩŞŎƻǇŀƎŜ dans la darse n°1 pour les 
canadairs devra tenir compte de la 
présence de ce nouvel obstacle constitué 
par la ligne aérienne. 
 
La hauteur de la ligne aérienne devra tenir 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŀǊǎŜΦ 

Ce fuseau englobe un faisceau de lignes 
ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƛǇŜƭƛƴŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
duquel le positionnement de la ligne 
aérienne à double circuit et le croisement 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ 5Ŝǎ 
coupures occasionnelles des ouvrages 
électriques seront nécessaires. 

Urbanisme 

Le projet est conforme aux règlements 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŞǾƛǘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ b[Φ 
La hauteur des pylônes devra respecter les 
servitudes aéronautiques. 

Ce fuseau chemine sur une longueur  plus 
importante dans la zone NL qui non 
évitable. Lŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ŀŞǊƛŜƴ ƴΩy est pas autorisée (sauf 
dérogation). 

Délais 

Cette solution permet un délai de 
réalisation compatible avec les délais de 
raccordements demandés par les 
industriels. 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
existants nécessaires le long de la RD 268 
génèrent des délais importants.  
 
La modification du PLU nécessaire pour la 
réalisation de cette solution génère 
également un délai supplémentaire.  
Cette solution engendre des délais 
supplémentaires ne permettant pas de 
répondre aux délais de raccordement 
demandés par les industriels. 

Paysage et 
patrimoine 

Deux pylônes hauts (supérieurs à 100m) 
pour le franchissement de la darse n° 1, 
Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ 
Industrialo Portuaire. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜǊŀ Ł ǳƴ ŦŀƛǎŎŜŀǳ ŘŜ 
lignes aériennes déjà existantes au 
niveau du môle central, et aux 
infrastructures industrielles existantes, 
Ƴŀƛǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ [ŀ 
Crau. 

Figure 17 : Comparaisons des fuseaux analysés entre le site MINÉRALIER et le poste de FEUILLANE 

Le fuseau ǾŀƭƛŘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ 28 janvier 2026 est le fuseau Sud. Il 
propose de relier directement, au plus court, le poste de FEUILLANE depuis le futur site MINÉRALIER. 
Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ traverser ou de réduire les incidences sur les milieux naturels remarquables du 
secteur (APPB, sites Natura 2000, espaces remarquables au titre de la loi littoral). Il évite également 
un faisceau de ǇƛǇŜƭƛƴŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭƛƎƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ 
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et des travaux compliqués sur le réseau électrique existant. 

 

Figure 18 : Fuseau de moindre impact retenu pour le raccordement  
du site MINÉRALIER au poste de FEUILLANE 

Au sein du fuseau de moindre impact de la ligne 400 000 volts FEUILLANE-MINERALIER, 
RTE a identifié un « fuseau réduit » dans lequel il est actuellement recherché et étudié un 
tracé de principe (bande de DUP), puis une implantation fine de ũќŸƨƻƖċŊĲ. Les cartes 
relatives au milieu naturel (cf partie 5) présentent le fuseau réduit dans lequel RTE étudie 
ċĦƣƨĲũũĲůĲŰƣШũќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰШŉŔŰĲШĬĲƚШŸƨƻƖċŊĲƚЮ   
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2.4  DESCRIPTION DES COMPOSANTES GENERALES 

DU PROJET  

2.4.1  Description du site 400 000 et 225 000 volts MINÉRALIER à créer  

Le site MINÉRALIER à créer sur le môle central sera composé de deux postes électriques :  

¶ Un poste 400 000 volts, 

¶ Un poste 225 000 volts.  

Un poste électrique a plusieurs fonctions. Il sert à connecter des lignes électriques et des 
transformateurs entre eux, via des jeux de barres.  

Lƭ ǎŜǊǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ ƻǳ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ Ŝǘ 
transformateurs des différents jeux de barres (« aiguillage »), grâce à : 

¶ Des disjoncteurs, destinés à mettre des portions de circuit sous ou hors tension et à 
ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ, 

¶ Des sectionneurs ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻǳǇǳǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƛƎǳƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ 
dans le poste.  

Les futurs transformateurs du poste modifieront la tension électrique du niveau 400 000 volts au 
niveau 225 000 volts. 

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ƴŜ requiert  pas de présence humaine permanente. Il est télésurveillé 
Ŝǘ ǘŞƭŞŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ w¢9Φ 5Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
périodiques sont réalisées plusieurs fois par an. 

Les postes de MINÉRALIER seront des Postes Sous Enveloppe Métallique (PSEM). En technologie PSEM 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎƻǳǎ ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘǳōǳƭǳǊŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ǊŜƳǇƭƛŜǎ ŘΩǳƴ ƎŀȊ ǎƻǳǎ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƛǎƻƭŀƴǘ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ 
ŀǳ ǎƻƭ ǊŞŘǳƛǘΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ se situera Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

 
 
 

Figure 19 : LƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ t{9a 
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Figure 20 : 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ t{9a 

 

Figure 21 : Exemple de poste en bâtiment 

2.4.2  Description d es raccordement aériens 400  000 et 225 000 volts à créer  

 
Une ligne électrique aérienne est composée de pylônes sur leurs fondations, de câbles conducteurs, 
ŘŜ ŎŃōƭŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŘΩƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎΦ 

Une ligne électrique comporte deux types de pylônes :  

¶ Les pylônes dits « de suspension η ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀōƭŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΦ 

¶ Les pylônes dits « ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ η ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎΦ Un 
ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ н ǇȅƭƾƴŜǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ ζ Ŏŀƴǘƻƴ ηΦ 
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Figure 22 : {ŎƘŞƳŀ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀǊƛŜƴƴŜ 

Les pylônes  

Leur rôle est de soutenir les câbles et de les maintenir au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ 
distance de sécurité par rapport au sol et aux obstacles environnants, afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
des lignes. Cette distance de sécurité est définie par ƭΩŀǊǊşǘŞ technique du 
17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les transportǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ. 

tƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Ł плл ллл Ǿƻƭǘǎ ŘƻǳōƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘΣ ƭŜǎ 
pylônes généralement utilisés sont des pylônes treillis « F5 » (voir photo 
ci-contre) dont la hauteur varie usuellement entre 40 et 60 mètres et dont 
ƭΩŜƳǇŀǘǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻƭ est compris entre 100 et 200 m2. En moyenne, les 
pylônes sont implantés tous les 350 à 500 mètres.  

Ainsi cela représente une vingtaine de pylônes à implanter pour la ligne 
400 000 volts entre les postes de MINÉRALIER et FEUILLANE.   

Les hauteurs des pylônes varient en fonction de la topographie et des obstacles rencontrés. Dans des 
Ŏŀǎ ǘǊŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ όǎǳǊǇƭƻƳō ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜύΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ 
des pylônes de grande hauteur (supérieure à 100 mètres). Deux pylônes seront concernés par le 
franchissement ŘŜ ƭŀ ŘŀǊǎŜ мΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƴŀǾƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ 
la darse. La hauteur sera précisée en études de détail, quand les emplacements exacts des pylônes 
auront été arrêtés. 

tƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜ Ł ннр 000 volts double circuits, les pylônes généralement utilisés 
sont des pylônes treillis de type G4 ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ пл Ł рл ƳΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ олл Ł 
400 mètres. Toutefois dans les zones denses en infrastructures, il se peut que la distance entre les 
pylônes soit réduite. 

Ainsi pour la ligne 225 000 volts à créer entre les postes de MINÉRALIER et de DARSE, 5 à 7 pylônes 
seraient à implanter. 

La création de cette ligne nécessite de modifier deux lignes 225 000 volts existantes pour les 
déconnecter du poste de DARSE au profit du futur poste MINÉRALIER. Cette modification représente 
7 à 9 nouveaux pylônes à implanter, et la suppression de 3 à 4 pylônes existants.  
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Les fondations 

Les pylônes sont implantés sur des fondations dont le rôle est d'ancrer au sol la structure. Elles assurent 
en outre la stabilité en permettant à la structure de répondre à des sollicitations d'arrachement et de 
compression όŜƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŞŀ ƳŞǘŞƻ Υ ǾŜƴǘΣ ƎƛǾǊŜΧύ. 

Il existe deux types de fondations : superficielles ou profondes (pieux). Leurs caractéristiques sont 
déterminées en fonction de ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΦ !ƛƴǎƛ ŎƘŀǉǳŜ ǇƛŜŘ ŘŜ ǇȅƭƾƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇƛŜǳȄ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ōŀǘǘǳǎ ƻǳ ŦƻǊŞǎΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
rencontrées au niveau du sol. Pour le présent projet, des fondations sur pieux seront privilégiées 
(confirmé lors des études de détail).  

Les câbles conducteurs 

Pour transporter le courant électrique, on utilise des câbles 
conducteurs portés par les pylônes. Le courant alternatif est 
constitué de 3 phases et  est ainsi transporté par 3 câbles 
conducteurs. /Ŝǎ ŎŃōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƴǳǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ 
ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŀƛƴŜ 
isolante.  

Les pylônes garantissent une distance de sécurité entre les 
conducteurs et le sol et mettent ainsi en sécurité le public et 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴΦ 

La ligne 400 000 volts FEUILLANE-MINÉRALIER sera constituée 
de 2 circuits à faisceaux quadruple. La ligne 225 000 volts 
DARSE-MINÉRALIER sera constituée de 2 circuits à faisceaux 
double. 

Le câble de garde 

Il existe aussi des câbles qui ne transportent pas de courant, ce sont les « câbles de garde ». Ils sont 
disposés au-dessus des câbles conducteurs. Ils sont directement raccordés à la partie supérieure des 
pylônes et est relié à la terre : ils protègent ainsi les conducteurs des coups de foudre directs. 

Chacun des circuits de chacune de lignes comportera son propre câble de garde. À ce titre, la ligne 
FEUILLANE-MINÉRALIER sera équipée de 2 câbles de garde et la ligne DARSE-MINÉRALIER aura elle 
aussi 2 câbles de garde. 

Les isolateurs 

[Ŝǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎΣ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŜǊǊŜΣ ŀǎǎǳǊŜƴǘ 
ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ électrique entre le pylône et les câbles sous 
ǘŜƴǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǉǳŜ ƭŀ 
tension est élevée. 

 

 

  

Figure 23 : Câble conducteur 
aérien 

Figure 24 : Isolateurs 
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2.5  DE LA PHASE CHANTIER AU DEMANTELEMENT 

DU PROJET  

2.5.1  Description de la phase travaux  de création des ouvrages  

Site électrique MINERALIER 

Travaux de préparation du site 

Les travaux préparatoires impliquent ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ǉǳƛǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ anticipée 
ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ (ǇŀǊ ƭΩINRAP). 

Un débroussaillage de la végétation devra également être réalisé préalablement aux travaux de 
création du site. 

Construction du site 

Les travaux de construction du site MINÉRALIER ǎΩŞǘŀƭŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 24 mois. Ils seront réalisés 
selon les étapes suivantes :  

¶ Réalisation des oǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŎƛǾƛƭ όŀŎŎŝǎΣ ƴƛǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Χύ ; 

¶ Installation de la clôture du siteΣ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ Ŝǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Τ 

¶ Réalisation des fondations des bâtiments ; 

¶ Construction des bâtiments ; 

¶ Réalisation des fondations des installations électriques : fondations pour les charpentes, bancs 
pour les transformateurs, etc ; 

¶ Installation et raccordement Haute Tension/Basse Tension des matériels ; 

¶ Raccordements au réseau (cf. création des liaisons aériennes) ;  

¶ Contrôle du bon fonctionnement des postes ; 

¶ Mise en service ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ. 

Nota : le sol étant de nature peu compacte, des fondations spéciales seront nécessaires pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ du site. 

La construction des postes ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƎǊƻǎ ƎŀōŀǊƛǘǎ tels que des 
pelles mécaniques, chargeurs et camions bennes. Des toupies sont également nécessaires pour les 
travaux de terrassement et de création des fondations. Les autres travaux nécessitent des nacelles, 
des camions, des chargeurs, des chariots élévateurs/télescopiques et des grues. 

Une base-vie sera mise en place et constituée a minima de bungalows ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ōƻƴ 
fonctionnement du chantier (réfectoire, sanitaires, vestiaires, bureaux et conteneur de matériel, 
confinement (mesure préventive du PPRT) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜŀǳȄ-
vannes et électricité). La localisation de cette base-ǾƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴƴǳŜ Ƴŀƛǎ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ 
sur des secteurs de moindre impact environnemental, déjà artificialisés ou à proximité immédiate des 
zones de travaux. 

9ȄŎŜǇǘŞ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ, ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ des postes a lieu dans les 
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enceintes clôturées des futurs postes.  

Entre 30 et 50 personnes interviendront régulièrement sur le chantier ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƛŎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴŜ 
centaine de personnes sur site.  

 

Figure 25 : Exemple de terrassement d'un poste électrique 

Liaisons aériennes (400 000 volts et 225 000 volts) 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ ǘǊŀǾŀǳȄ 
préparatoires, création ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ 
pylônes, déroulage et ancrage des câbles. 

Accès en phase chantier 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇȅƭƾƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ŎŃōƭŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 
de gros gabarits tels que des : 

¶ /ŀƳƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ 

¶ Pelles mécaniques et foreuses pour réaliser les fondations des pylônes, 

¶ Camions-toupie pour la livraison du béton, 

¶ Grues pour le levage des tronçons de pylônes, 

¶ /ŀƳƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻǳǊŜǘǎ ŘŜ ŎŃōƭŜǎΣ 

¶ Engins pour la manutention et le déroulage des câbles (treuil ou dérouleuse, freineuse). 

[ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǇƛǎǘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ п ƳΦ  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎƻƛǘ :  

¶ Par le réaménagement des chemins existants, 

¶ tŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ όǎǳǊ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ Ŝǘ ζ tout-venant » ou sur 
des plaques de roulement) ou pérennes. Certains accès peuvent en effet être conservés afin 
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ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇȅƭƾƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ  

[ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м ǎŜƳŀƛƴŜ ǇƻǳǊ нлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜΦ 

  

 

Figure 26 : Illustrations de pistes provisoires 

Aménagements de zones de chantier 

La surface de travail des engins de chantier doit être plane et nue. Il peut donc être nécessaire de 
procéder à des nivellements, à un débroussaillement et un élagage de la végétation en zone naturelle. 

Plateforme de travail 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇȅƭƾƴŜΣ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜ Řǳ ǇȅƭƾƴŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 
aménagée, comme les accès, en fonction de la nature du terrain et des enjeux en présence. Selon le 
ǇȅƭƾƴŜ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊΣ ŎƘŀǉǳŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇŜǳǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 6лл ƧǳǎǉǳΩŁ м 000 m² 
pour les pylônes les plus grands. 
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Figure 27 : Exemples de plateformes de travail 

Plateforme de déroulage 

Pour le déroulage des câbles, des plateformes seront également aménagées pour positionner les 
engins de déroulage et les tourets de câbles. Deux plateformes de déroulage sont nécessaires par tir 
de conducteurs (pour un ou plusieurs canton2 ) Leurs emprises seront comprises entre 600 et 1 00 
m². 

 

     

Figure 28 : Plateformes de déroulage 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ est temporaire. Leur installation est décidée en concertation avec les 
propriétaires et exploitants des parcelles concernées et des besoins techniques. Ces plateformes 
ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Υ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ avec apport de 
matériaux, plaques de roulementΧ 

Réalisation des fondations des pylônes 

Les fondations sont les composantes enterrées des lignes électriques aériennes.  

Le choix de retenir des fondations profondes est guidé par les résultats des études géotechniques 
réalisées qui déterminent la nature et les caractéristiques mécaniques du sol à proximité des supports.  

Pour les fondations profondes, plusieurs technologies peuvent être utilisées en fonction du type de sol 
rencontré : pieux forés, pieux battus, micro-pieux... Le principe reste cependant similaire, chaque pieux 
Şǘŀƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀƎŜ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ ou en armature simple, le tout enrobé de béton injecté 
permettant ƭΩancrage de la fondation dans le sol. Il est à noter que la jonction entre les supports et les 
ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǊƴƛŝǊŜǎΣ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ŜƳōŀǎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜure des 
fondations. Le pylône est ensuite levé et fixé sur ces embases. 

La durée moyenne de ces travaux est de 2 à 3 semaines par pylône (plusieurs pylônes pouvant être 

 

2 Canton : ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ н ǇȅƭƾƴŜǎ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ 
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réalisés en simultané). 

 

Figure 29 : Fondation de pylône 

Assemblage et levage des pylônes 

Une fois les fondations réalisées, la mise en place du pylône est réalisée. [ΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜǎ ǇȅƭƾƴŜǎ ǎŜ 
Ŧŀƛǘ ŀǳ ǎƻƭΣ ǇŀǊ ǘǊƻƴœƻƴǎΣ ƭŜǾŞǎ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊǳŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƘŀǳǘŜ Řǳ ǇȅƭƾƴŜΣ ŀǇǇŜƭŞŜ 
ζ ǘşǘŜ ηΣ ŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻǳƭƛŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŜǾŞŜΦ  

[ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2 à 3 semaines par support. 

    

Figure 30 : Levage des pylônes à la grue 

Déroulage des câbles 

Une fois les pylônes en place, dŜǎ ǘƻǳǊŜǘǎ ŘŜ ŎŃōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
(plateformes de tirage) pour le déroulage. Les câbles conducteurs ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŃōƭŜǘǘŜǎ 
préalablement installées sur les poulies, et tirés ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŜǳƛƭ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ǘƻǳǘ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀǳ-
ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ǎƻƭ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŦǊŜƛƴŜǳǎŜ ŘƛǎǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ όǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ-dessous). 
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Cette technique dite « sous tension mécanique η ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎŃōƭŜ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜ ƭŜ ǎƻƭ ou les 
obstacles (végétations, clôtures, infrastructures) et ainsi permet de ne pas perturber les activités sous 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǊǇƭƻƳōŞŜǎ ƴƛ ŘΩŀōƞƳŜǊ ƭŜ ŎŃōƭŜΦ 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 à 5 semaines pour une portion ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ у ǎǳǇǇƻǊǘǎ 
pour une ligne 400 000 volts et 2 à 3 semaines pour une ligne 225 000 volts. 

 

Figure 31 : Schéma d'un déroulage sous tension mécanique 

 

2.5.2  Description de la phase exploitation  

Postes électriques 

Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ł ŘŜƳŜǳǊŜ Řŀƴǎ les postes électriques. Les appareils installés dans les 
bâtiments de commande permettent de télécommander les postes depuis un centre de commande 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΦ 

Plusieurs niveaux de maintenance sont prévus, mobilisant des équipes spécialisées de RTE. La 
maintenance selon le type de matériel est réalisée à intervalles variables. 

Des visites régulières auront  lieu dans les postes ŀŦƛƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ  un contrôle visuel des appareils (tous 
les 6 mois environ). Si nécessaire, les appareils sont remplacés. Le remplacement est assuré par les 
équipes spécialisées de RTE.  

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŞŘƛŞΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
habilité et autorisé. 

Liaisons aériennes 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ Řϥǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŀŞǊƛŜƴΣ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Υ 

¶ Des missions de diagnostic et de surveillance ; 

¶ Des missions d'entretien. 
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En cas d'avaries exceptionnelles, des moyens adaptés au cas par cas sont mis en ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊŜǊ 
dans les meilleurs délais les ouvrages concernés. 

Missions de diagnostic et de surveillance 

Survol annuel 

La visite héliportée permet de repérer de façon rapide les structures, matériels ou câbles endommagés 
et nécessitant un entretien, mais aussi d'apprécier chaque année la croissance de la végétation. La 
ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ пр ƪƳκƘΦ [Ŝ Ǿƻƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ en respectant les réglementations en vigueur. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǾƛǎƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

±ƛǎƛǘŜ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘϥŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǇȅƭƾƴŜǎΣ ŎŃōƭŜǎΣ ƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎύΣ ŘŜ 
vérifier les distances de sécurité par rapport au sol et aux obstacles et de contrôler l'environnement 
immédiat de l'ouvrage (végétation, constructions, ǊƻǳǘŜǎΧύΦ /Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘΣ ŀǳ ǎƻƭ ƻǳ par 
ŘǊƻƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ƳƻƴǘŜƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜ ǇȅƭƾƴŜ Ŝǘ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŀƎŜ 
ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎΦ /Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ оΣ с ƻǳ мн ŀƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƻƴ 
bon état. 

±ƛǎƛǘŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳŞǊŀ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

Des visites héliportées sont réalisées avec caméra thermique embarquée pour prévenir les incidents 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ [ŀ ŎŀƳŞǊŀ ƛƴŦǊŀǊƻǳƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƻƛǊ ŎŜ ǉǳŜ ƭϥǆƛƭ ƴǳ ƴŜ Ǿƻƛǘ ǇŀǎΦ ¦ƴŜ ŎŀƳŞǊŀ ŘŜ 
ǘƘŜǊƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛƴŦǊŀǊƻǳƎŜ ǊŜǇŝǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ζ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƘŀǳŘǎ η ōƛŜƴ ŀǾant qu'ils ne présentent un risque 
réel pour le fonctionnement du réseau de transport. Chacune des liaisons électriques aériennes à 
haute et très haute tension est ainsi inspectée avec une caméra thermique tous les 3 à 6 ans. 

aƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Entretien de la végétation 

La gestion de la végétation à l'aplomb des liaisons électriques aériennes se fait par le recensement des 
essences et du cycle végétal associé. Cette gestion durable permet d'éviter les coupes à blanc car seule 
la végétation qui représente un risque pour la liaison est coupée. Aucun produit phytosanitaire n'est 
utilisé. Les produits végétaux issus des coupes n'étant pas propriété de RTE, les résidus des coupes 
sont laissés sur place avec la possibilité de débiter les troncs ayant une valeur intrinsèque pour leur 
propriétaire. 

Entretien des pylônes 

Les pylônes seront en acier galvanisé, ils nécessitent d'être repeints après une période d'une vingtaine 
d'années à partir de la mise en service. Pour les opérations de peinture suivantes, le cycle d'entretien 
est de l'ordre de 5 à 6 ans en fonction de l'état du revêtement anticorrosion. 

Entretien de structure 

L'entretien des pylônes consiste à remplacer des cornières (barres métalliques) endommagées. Les 
ŘŞŎƘŜǘǎ όōƻǳƭƻƴǎΣ ŎƻǊƴƛŝǊŜǎ ǳǎŀƎŞŜǎΣ ŎƻǇŜŀǳȄΧύ ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ƛǎƻƭŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 
constitués de verre et sont vulnérables à la foudre ainsi qu'aux dégradations humaines (coups de 
ŦǳǎƛƭΧύΦ [ƻǊǎǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǇŜƭƭŜǎ ŘŜ ǾŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎŀǎǎŞŜǎΣ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ǎϥŜƴ ǘǊƻǳǾŜ 
amoindrie. Les isolateurs doivent alors être remplacés. 
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Entretien des câbles aériens 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎtructure du câble légèrement altérée : la pose d'une garniture de câble consiste à 
gainer la portion de câble endommagée. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎtructure du câble gravement altérée : La pose d'une baguette est une opération 
plus importante que la pose d'une garniture de câble. Elle consiste à remplacer une partie du câble en 
le fixant par des manchons aux deux extrémités au moyen d'une presse hydraulique. Cette opération 
peut éventuellement être réalisée en travaux héliportés (le cas échéant la liaison restant en service, 
sous tension). 

2.5.3  Description de la phase démantèlement  

Les installations RTE ont une durée de vie de plusieurs décennies. 

Démantèlement des postes 

Le démantèlement des postes sera envisagé sur la base de la réglementation applicable Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘΦ {ƛ ƭŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΣ les postes seront déconstruits et leurs matériaux réemployés, recyclés, valorisés ou éliminés. 

Les appareillages électriques des postes sont réparables, permettant la prolongation de la durée de 
vie des postes autant que nécessaire. Le cycle de vie des appareillages accepte leur remplacement sans 
ŎŜǎǎŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜΦ 

Les transformateurs encore utilisables peuvent être évacués au travers de procédures respectant la 
législation sur un site de stockage spécifique, aux normes antipollution. Ils peuvent ainsi être remis en 
service et renvoyés sur des postes électriques en cas de besoin (avarie par exemple). En cas de 
transformateur en fin de vie, chacun de ses éléments constitutifs est recyclé et valorisé. 

Les postes électriques pourraient être démantelés, dans plusieurs décennies, si leurs exploitations 
devenaient inutiles Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ł ƳƻȅŜƴ ou long 
terme ou des évolutions technologiques. 

Du fait de sa conception, un poste électrique peut être facilement « déconstruit » et valorisé : 

¶ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Υ ŘŞƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ǊŜǾŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ƻǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ 
composants ; 

¶ Structures métalliques, câbles : démontage et recyclage des matériaux en usine 
métallurgique ; 

¶ Bâtiments, ouvrages de génie civil, fosses déportées : démolition avec tri sélectif des matériaux 
en vue de leur recyclage, pour la plupart en tant que matériaux routiers.  

Un poste électrique ƴΩƻŎŎŀǎƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ en fonctionnement normal, le site peut 
être voué à une nouvelle destination, industrielle, urbaine ou autre. 

Démantèlement des liaisons aériennes 

À la fin de la durée de vie des liaisons, elles seront mises hors conduite et leur démantèlement pourra 
être envisagé sur la base de la règlementation  alors applicables. Avant toute intervention sur les 
liaisons, RTE réalisera une étude afin de définir la solution de moindre impact environnemental 
όŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘύ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ. 
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tƻǳǊ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇȅƭƾƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
construction : 

¶ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Τ 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

Ensuite, les câbles seront Ƴƛǎ ǎǳǊ ǇƻǳƭƛŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊƻǳƭŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƭŜǎ déposer au sol. Les câbles 
sont récupérés dans des tourets via des enrouleuses. Une fois les câbles enroulés, les pylônes seront 
enlevés et les massifs en béton des fondations seront arasés à minimum -1 m par rapport au terrain 
actuel. Les pylônes seront par la suite démontés sur place et leurs parties constituantes seront 
expédiées en centre spécifique de traitement afin de les recycler et les valoriser. Le site sera ensuite 
remis en état en cohérence avec son environnement immédiat. 

   

Figure 32 : 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀŞǊƛŜƴƴŜ 

 

2.6  PRINCIPES GENERAUX D õINSERTION 

ENVIRONNEMENTALE ET D õACCOMPAGNEMENT 

DU PROJET  

2.6.1  Mise en îuvre de la s®quence ERC-S 

La séquence « Éviter, Réduire, Compenser et Suivre η ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ incidences négatives 
notables Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ŜǘΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ 
de compenser celles ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎΣ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘes.  
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ōƛŜƴ ƛƴǎŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ w¢9 Ŝǎǘ ŘŜ ōƛŜƴ 
ŞǾŀƭǳŜǊ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ : lors de 
sa programmation, de sa conception, de sa réalisation mais aussi de son exploitation. 
 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳƛǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ : 

- Progressif : la connaissance des enjeux, effets et incidences potentielles et les réponses 
ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǎΩŀŦŦƛƴŜƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇƘŀǎŜΣ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ;  

- Continu : ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ;  
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- Sélectif : ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux de chaque phase du projet ;  

- IǘŞǊŀǘƛŦ ƻƴ ŀǾŀƴŎŜ ǇŀǊ ƛǘŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΣ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ 
projet conduit à identifier de nouvelles incidences. 

2.6.2  Retombées économiques locales  

tƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎΣ w¢9 ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǇƻǳǊ 
ses chantiers :  

· La sous-traitance de tâches à des entreprises locales (terrassement, études complémentaires, 
hébergement, restauration, gardiennage, végétation, etc.) ;  

· [ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŜƴƎƛƴǎΣ 
balisage, etc. ;  

· Les emplois pérennes (maintenance des ouvrages).  
 
RTE contribue aux finances locales via des taxes reposant sur ses infrastructures (pylônes, 
transformateurs électriques, etc.) pour les collectivités concernées. 
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PARTIE 3   
Proc®dures dõautorisations 

administratives  

Cette partie présente les différentes procédures 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
de création du site MINÉRALIER, et de ses raccordements aux 
postes DARSE et de FEUILLANE, ainsi que le planning associé.  
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3.1  PROCEDURES D õAUTORISATIONS 

ADMINISTRATIVES IDENTIFIEES  

Le tableau suivant récapitule les différentes procédures administratives auxquelles sera soumis le 
projet de création du site MINÉRALIER et de ses raccordements 225 000 volts au poste de DARSE et 
400 000 volts au poste de FEUILLANE. 
 
Le projet Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ en particulier de la rubrique IOTA 3.3.1.0 
relative aux modifications de zones humides (portant sur une superficie totale supérieure à 1 ha). Le 
projet est également soumis à déclaration au regard dΩautres rubriques. Les rubriques identifiées, à ce 
ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ, sont précisées dans le tableau ci-dessous. 
 

Procédure Article/rubrique concerné 
Ouvrages soumis à la 

procédure 
Détails 

Diagnostic 
archéologique  

Article L.522-4 du code du 
patrimoine Postes MINÉRALIER  

ÂƨĤũŔĦċƣŔŸŰШĬќƨŰШ
arrêté portant 

prescription de 
diagnostic 

archéologique le 
05/11/2025 par la 

Direction Régionale 
des Affaires 
Culturelles  

Autorisation 
environnementale  

(AE) 

xŸŔШƚƨƖШũќĲċƨ : L.181-1-1 du code 
ĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ 
 
Rubriques concernées :  

 
3.3.1.0. « Assèchement, mise en 

eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides ou 
de marais, la zone asséchée ou 

mise en eau étant : 1° Supérieure 
ou égale à 1 ha (A) » 

 
1.1.1.0 « Sondage, forage, y 

compris les essais de 
pompage, création de puits ou 

d'ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, 
exécuté en vue de la recherche 

ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue 

d'effectuer un prélèvement 
temporaire ou permanent dans 

les eaux souterraines, y 
compris dans les nappes 

d'accompagnement de cours 
d'eau. (D) » 

 
1.1.2.0. « Prélèvements 

permanents ou temporaires 

Postes MINÉRALIER 
+ liaisons aériennes 

Autorisation au titre 
ĬĲШũċШxŸŔШƚƨƖШũќEċƨШ

portant la demande 
ĬќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШ

environnementale 
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issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un 

système aquifère, à l'exclusion 
de nappes d'accompagnement 
de cours d'eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout 

autre procédé, le volume total 
prélevé étant : 1° Supérieur ou 

égal à 200 000 m3/ an (A) ; 
2° Supérieur à 10 000 m3/an 

mais inférieur à 200 000 m3/an 
(D). » 

 
2.1.5.0. « Rejet d'eaux pluviales 

dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface 

totale du projet, augmentée de la 
surface correspondant à la 

partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés 

par le projet, étant : 1° 
Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 

2° Supérieure à 1 ha mais 
inférieure à 20 ha (D) 

 
2.2.3.0. Rejet dans les eaux de 
surface, à l'exclusion des rejets 
réglementés au titre des autres 

rubriques de la présente 
nomenclature ou de la 

nomenclature des installations 
classées annexée à l'article R. 
511-9, le flux total de pollution, 
le cas échéant avant traitement, 

étant supérieur ou égal au 
niveau de référence R1 pour l'un 
au moins des paramètres qui y 

figurent (D). 

Évaluation des incidences  
Natura 2000 : Article L.414-4  
du cŸĬĲШĬĲШũќenvironnement  

Postes MINÉRALIER 
+ liaisons aériennes 

Incluse dans 
ũќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШ

environnementale 

Autorisation de Défrichement : 
Article L.214-13 et L.341-3 du 

code forestier 

Postes MINÉRALIER 
+ liaisons aériennes 

Incluse dans 
ũќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШ

environnementale 

Dérogation Espèces Protégées : 
Article L.411-2 du code de 

ũќenvironnement 

Postes MINÉRALIER 
+ liaisons aériennes 

Incluse dans 
ũќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШ

environnementale 
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Déclaration 
ĬќÖƣŔũŔƣĳШÂƨĤũŔƕƨĲШ

(DUP)  

Articles L323- et s. du code de 
ũќĳŰĲƖŊŔĲШ 

Lignes aériennes / 

Permis de 
construire  

Article R.421-1 à R.421-5 
du cŸĬĲШĬĲШũќurbanisme 

Postes MINÉRALIER / 

Consultation des 
maires et des 
gestionnaires  

Article R.323-25 
du code de ũќénergie 

Postes MINÉRALIER  / 

Approbation de 
ÂƖŸŢĲƣШĬќ§ƨƻƖċŊĲШ

(APO) 

Article R.323-40  
du code de ũќénergie 

Liaisons aériennes / 

Plan de Contrôle 
et de Surveillance 

(PCS) 

Article R.323-43 
du code de ũќénergie 

Liaisons aériennes / 

Figure 33 : Procédures identifiées pour le projet 

3.2  PROCEDURES D õAUTORISATIONS 

ADMINISTRATIVES DEMEURANT A CONFIRMER  

3.2.1  Dérogation à la loi Littoral  

Le fuseau de moindre impact de la liaison 400 000 volts FEUILLANE ς MINÉRALIER traverse notamment 
un ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-23 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme 

La traversée de cet espace par la ligne aérienne ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀƛǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭ 
ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-5-2 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛon est notamment 
conditionnée par la démonstration ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ 
nécessité technique impérative et quŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŀǳ 
ƳƛƭƛŜǳΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀŞǊƛŜƴne ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ que son enfouissement 
serait Ǉƭǳǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƻǳ 
financièrement disproportionné. 

Les études de détail pour définir le tracé de la ligne ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎƛ ǳƴ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ 
espace remarquable du littoral est possible ou non. Si une nécessité technique impérative à traverser 
cet espace est démontrée, cette traversée serait certainement ƭƛƳƛǘŞŜ όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ слл ƳύΦ 

3.2.2  Mise en servitude  

Pour occuper le domaine public, RTE doit obtenir une autorisation préalable (acte unilatéral ou 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴύ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ Řǳ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ό;ǘŀǘΣ 
collectivités, concessionnaires : SNCF, Grands Ports MaritimeǎΣ ±bCΣ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΧύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-3 du 
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ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŎƻƴŦŝǊŜ Ł w¢9 ǳƴ ŘǊƻƛǘ ƭŞƎŀƭ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ŎƻƴŎƛƭƛŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ 

tƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ w¢9 Řƻƛǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ 
ou arrêté préfectoral de mise en servitude) conforme au régime de servitude spécifique fixé aux 
articles L.323-о Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Lorsque le tracé de détail de la ligne est connu, il est ainsi proposé au propriétaire de chaque parcelle 
sur laquelle les lignes électriques seront implantées, de signer avec RTE une convention de servitude 
ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ  

/Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ, ƻǳ ōƛŜƴ ǎΩƛƭ est injoignable, que la procédure 
administrative de mise en servitude légale est engagée.  

[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ :  

¶ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŞǘŀōƭƛŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ;  

¶ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
canalisations des liaisons souterraines, ainsi que la coupe de la végétation qui pourraient gêner 
ou endommager les ouvrages.  

3.3  PLANNING DES AUTORISATIONS  
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Figure 34 : Calendrier prévisionnel des études préalables et autorisations administratives envisagées 



49/159 Demande de dispense exceptionnelle ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 Création du site de desserte centralisé de MINÉRALIER,  
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

PARTIE 4   
Motifs justifiant la dispense 

exceptionnelle dõ®valuation 

environnementale  

Cette partie présente les raisons qui ont conduit RTE à 
ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale pour le projet de création du site 
MINÉRALIER et de ses raccordements aux postes de DARSE et 
FEUILLANE. 
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4.1  LõENJEU DE DECARBONATION DE L õINDUSTRIE 

FRANÇAISE  

[Ωatteinte des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre (explicités en partie 2.1.1), 
notamment fixés dans le cadre du programme « Fit for 55 » et de la Stratégie nationale bas carbone 
ό{b./ύ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ. 
 
En France, ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ représente environ 20 % des émissions de gaz à effet de serre 
(GES). Ses procédés ne sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ que partiellement électrifiés.  
 
Le Gouvernement français a mis en place uƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƛƴǘƛǘǳƭŞ 
« France 2030 », afin de respecter ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊΣ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлолΣ ŘŜ ор ҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de GES de ce secteur. Dans le cadre de ce plan, les bassins industriels de Dunkerque et de Fos-sur-Mer 
ont été retenu en janvier 2023, pour devenir les deux premières « Zones Industrielles Bas Carbone » 
(ZIBaC). Ce dispositif vise à soutenir les territoires industriels les plus émetteurs dans leur transition 
vers une économie bas carbone. 
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ la ZIP de Fos-sur-Mer émet environ мфΣм aǘ ŘŜ /hі par an (données 2019 périmètre 
SYRIUS-PIICTO). Cela représente environ 15 % des émissions de GES industrielles françaises et 55 % 
des émissions totales de la Région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ. Cette zone est ainsi la deuxième plus 
ƎǊƻǎǎŜ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜ ŘŜ /hі ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŀǇǊŝǎ 5ǳƴƪŜǊǉǳŜΦ Elle concentre plusieurs grands sites sidérurgiques 
et pétrochimiques, trois raffineries et deux terminaux méthaniers ainsi que 4 Centrales Cycle Combiné 
DŀȊ ό//DύΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ 
 

 

Figure 35 : Zone industrielle de Fos 
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4.2  LA DECARBONATION DE L õINDUSTRIE DE FOS-
SUR -MER PAR L õELECTRICITE  

Le travail du Secrétariat Général pour la Planification Écologique montre que le principal levier de 
ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ tǊƻǾŜƴŎŜ-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
concentré sur le territoire Fos-Berre, tant il est surreprésenté dans les émissions locales. Cela constitue 
une particularité régionale qui justifie les efforts importants portés sur la décarbonation de cette zone. 

 

Figure 36 : Leviers de décarbonation en PACA 

La ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩindustrie sur la ZIP de Fos-sur-Mer se traduit à travers le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ {¸wL¦{Σ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tLL/¢h όPlateforme IƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩInnovation de Caban 
Tonkin) regroupant les principales parties prenantes de la ZIP, qui a été sélectionné dans le cadre de 
ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ZIBaC (Zones Industrielles Bas Carbone). 
 
[ΩŞǘǳŘŜ ζ Trajectoires de décarbonation de la zone Fos-Berre » du programme SYRIUS cofinancé par 
ƭΩÉtat et les industriels de cette zone, Ŝǘ ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tLL/¢hΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ réduire 
de 2.8 MteqCOі/an les émissions de la zone de Fos-.ŜǊǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ǿƛŀ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
process des industriels existants de la ZIP de Fos-sur-Mer.   
 
En complément, près de 7 MteqCOі/an pourraient être évitées grâce aux nouvelles industries « bas 
carbone » qui envisagent une installation sur la ZIP de Fos dans le cadre de la transition énergétique 
(production ŘΩŀŎƛŜǊ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜΣ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǾŜǊǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ, de carburants 
bas-carboneΧύ. /Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł Fos-sur-Mer, et en particulier sur 
le môle central, qui possède des accès logistiques exceptionnels (accès à la Méditerranée, voies 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ǾƻƛŜǎ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ǇƛǇŜƭƛƴŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǇƻǊǘΧύΣ ŘŜǎ possibilités de coopérations 
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inter-industriels, ǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ, et une grande quantité de foncier industriel disponible.  
 
Avec la poursuite du déploiement de ces projets industriels au-delà de 2030, les volume évités 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ŎŜtte zone pourraient encore augmenter dans les années qui suivent pour 
dépasser 11 Mteq COі/an dès 2040 selon les estimations actuelles (source : étude du programme 
SYRIUS).  
 
CΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ industrielle et de réindustrialisation « bas carbone » sur la 
ZIP de Fos-sur-Mer que RTE a reçu une quinzaine de demandes de raccordement, représentant 
presque 4000 MW de consommation supplémentaire. La zone du môle central appelant à elle seule 
les trois quarts de cette puissance, soit environ 3000 MW.  

4.3  J USTIFICATION DU BESOIN  : LõAPPEL DE 

PUISSANCE ELECTRIQUE DE LA ZONE 

INDUSTRIALO -PORTUAIRE DE FOS  

4.3.1  Une consommation électrique multipliée par 10 sur le môle central de Fos -
sur -Mer  

Le môle central de la ZIP a été choisi pour accueillir les projets industriels de réindustrialisation liés à 
la décarbonation. En effet, ce secteur a été spécifiquement fléché pour accueillir et densifier les projets 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ dans le cadre de ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ LƴŘǳǎǘǊƛŀƭƻ-
Portuaire (OAZIP 2040). Ce document stratégique a été réalisé en concertation avec les parties 
prenantes du territoire sous le co-pilotage du Grand Port Maritime de Marseille (GPMM), opérateur 
ǇǳōƭƛŎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ de la Région et de la Métropole. Celui-ci a permis de définir 
les aménagements à venir de nouveaux espaces au sein du Port, en phase avec la vocation socio-
économique du territoire, dans le respect des équilibres environnementaux. Ainsi il ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ 
la densification du foncier déjà occupé, le développement de nouvelles infrastructures et la réduction 
des impacts environnementaux, tout en respectant la vocation économique du port. 
 
Le môle central de la ZIP va ainsi connaître une très forte hausse de sa consommation en électricité 
sƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ de la réindustrialisation « bas carbone » et de la décarbonation des activités 
industrielles existantes. 
 
La zone du môle central passera ainsi ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ actuel en électricité dΩŜƴǾƛǊƻƴ 300 MW, à près de 
3 000 MW Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2030. Cette augmentation du besoin en électricité tient compte des demandes 
de raccordements contractualisées par RTE, ou en cours de contractualisation (incluant les besoins sur 
le réseau de distribution ENEDIS).  
 
Cette forte augmentation des besoins électriques sur le môle central est attendue dès 2027, avec un 
pic en 2029. Elle est la conséquence du développement de projets industriels : 

- ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ (exemple : électrification de process existants) ; 

- de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƻǳ ōŀǎ ŎŀǊōƻƴŜ (exemple : substitution à de 
ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ƎǊƛǎ, production de e-carburant) ; 

- ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ƭŀ ǎƻǳǾŜǊŀƛƴŜǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭe. 
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Toutefois, comme explicité en partie 2.2, le réseau RTE dispose actuellement sur le môle central ŘΩǳƴŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ рлл a², qui correspond à la capacité supplémentaire maximale que 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  
 
En outre, sur le poste existant de DARSE, ƛƭ ƴΩŜǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ projet 
industriel en 225 000 volts. En effet, ce poste électrique, seul point de raccordement 225 000 volts sur 
le môle central, est quasiment saturé et non extensible (enclavé dans un site industriel).  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ réseau en 400 000 volts sur le môle central. Or ce niveau 
de tension est nécessaire pour acheminer la puissance supplémentaire demandée ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о 000 MW 
ainsi que pour répondre aux besoins industriels formulés à ce niveau de tension. 
Pour répondre à ƭΩenjeu de forte augmentation de la consommation sur la zone de Fos-Berre, vis-à-vis 
de la capacité disponible sur le réseau de transport, le préfet de région a fixé un ordre de classement 
des demandes de raccordement de certaines installations de consommation reçues par RTE en 
application de l'article 28 de la loi APER.  
 
RTE est ainsi ǘŜƴǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎŜƭƻƴ ŎŜǘ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ En 
application de cette décision préfectorale de priorisation, le premier industriel du classement pourra 
être raccordé dès 2027 sur le réseau 225 000 volts existant tandis que les autres demandes 
ŘΩindustriels du môle central de Fos-sur-Mer nŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩune mise à disposition de leur 
raccordement ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 2029, dès lors que le site électrique MINÉRALIER aura été achevé. 
 
Le réseau actuel ne permet pas ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ raccordement prévu 
dans les 4 prochaines années. La création dΩǳƴe nouvelle desserte électrique du môle central pour 
raccorder les besoins industriels est rendue ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŝǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ 
poste 225 000 volts de DARSE qui sera alors saturéΣ ƻǳ Řŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ōŜǎƻƛƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 
en 400 000 volts.  

4.3.2  Le développement de réseau nécessaire  pour répondre aux demandes de  
raccordement s 

Le réseau existant desservant le môle central de Fos-sur-Mer ne pouvant accueillir que 500 MW et 
ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ннр 000 volts de DARSE, la création du site de desserte centralisé 
de MINÉRALIER est nécessaire pour permettre : 

- ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŜ C9¦L[[!b9 ƧǳǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƾƭŜ 
central ; 

- ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘs physiques possibles sur le môle central. 

Le projet MINÉRALIER est ainsi dimensionné et proportionné pour répondre aux demandes de 
raccordement déjà contractualisées, ou en cours de contractualisation, représentant environ 3000 
MW3, et pour anticiper les demandes de raccordement de projets en cours de développement.  
 
Le site de MINERALIER permettra notamment de raccorder les projets industriels suivants prévus sur 

 
3 Le site de Minéralier sera ĬŔůĲŰƚŔŸŰŰĳШƓŸƨƖШƓĲƖůĲƣƣƖĲШũќċĦĦƨĲŔũШĬĲШĦĲƣƣĲШƓƨŔƚƚċŰĦĲЮШLe nombre de raccordement 
possible sur le site prévoit quant à lui quelques emplacements de réserve. En effet, le poste étant en technologie 
compacte en bâtiment, les bâtiments doivent être dimensionnés à la cible (non extensibles une fois construits) et 
prendre en compte les projets de certains opérateurs (ENEDIS notamment) dont la contractualisation est en cours.  
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le môle central : l'usine de production de minerai de fer réduit de la société Gravithy (PINM)Σ ƭΩǳǎƛƴŜ 
de production de carburant de synthèse de la société H4, la plateforme industrialo-portuaire et de 
production de carburant de synthèse bŜƻ/ŀǊō ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 9ƭȅǎŜ9ƴŜǊƎȅΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
décarbonation via le raccordement de postes sources ENEDIS. Le développement de ces projets 
industriels participe Ł ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ Cƻǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 7 MteqCOі/an 
(estimation issue du programme SYRIUS). 

4.4  J USTIFICATION DU BESOIN  : UNE OPTIMISATION 

DU PLANNING NECESSAIRE POUR REPONDRE A 

LõOBJECTIF 2029  

4.4.1  Finalité du projet  

La finalité du projet RTE MINERALIER est de permettre le raccordement des industriels en vue de la 
décarbonation et/ou de la réindustrialisation décarbonée du môle central de la ZIP de Fos-sur-Mer. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ qui ont contractualisé avec RTE, en 
application de la décision préfectorale de priorisation  Cela se traduit par : 

- En 2027 :  le raccordement ŘΩǳƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ PINM4 Ŝƴ ннр лл Ǿƻƭǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘ. Ces raccordements sont assurés par le réseau existant ; 

- En 2029 : le raccordement de deux industriels en 400 000 volts (dont 1 PINM demandant un 
raccordement définitif pour début 2029) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝƴ ннр ллл 
volts pour fin 2029. Ces raccordements ne peuvent pas être accueillis sur le réseau existant, 
ils nécessitent la création du site de MINERALIER. 

Ainsi, la mise en service du site électrique de MINERALIER est nécessaire dès le début ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2029 

pour permettre le raccordement de projets industriels contribuant à la décarbonation de la zone, 

dont a minima 1 PINM.  

Tout décalage dans la réalisation des ouvrages du projet MINÉRALIER entraînerait un retard identique 

des raccordements des industriels, et donc de la mise en service des leurs installations. Ces retards 

impacteraient ainsi ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол en matière 

de transition énergétique et réduction des émissions de GES. 

4.4.2  Planning à respecter pour tenir la réalisation du projet  

 
Réaliser le projet de MINERALIER ŘΩƛŎƛ début 2029 suppose pour RTE : 

- de tenir un planning projet très ambitieux de réalisation en moins de 3 ans à partir de la 
validation de la Concertation Ferracci, là où des projets similaires ont généralement été 
réalisés en 10 ans ; 

- ŘΩƻōǘŜƴƛǊ impérativement une ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ 

 

4 tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ bŀǘƛƻƴŀƭ aŀƧŜǳǊΦ {ǘŀǘǳǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭ 
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Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нтΣ LLL ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ !t9w.  

En effet, comme détaillé ci-ŀǇǊŝǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǊǘŜǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 
Ł ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ƳşƳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƳǇşŎƘŜǊŀƛǘ w¢9 ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 
raccordements projetés des industriels début 2029, et repousserait la mise en service du site 
MINERALIER à octobre 2029 (écart de 9 mois). 

Outre la date contractualisée de début 2029 pour le premier industriel à raccorder, plusieurs 
particularités du projet expliquent les importantes contraintes rencontrées sur le planning. 

En premier lieu, la durée de construction du site de MINERALIER, estimée à 24 mois, correspond à la 
durée minimale techniquement incompressible pour la réalisation des ouvrages. Ainsi, une mise en 
service début 2029 nécessite de démarrer les travaux au plus tard début 2027. De plus, le démarrage 
des opérations de débroussaillage doit avoir lieu en dehors de la période écologique sensible débutant 
au mois de mars. 

9ƴ ǎŜŎƻƴŘ ƭƛŜǳΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ pour la création du site MINERALIER. La durée de 
dΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ !9 Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ 10 et 14 mois. Ce délai peut néanmoins être 
ǊŞŘǳƛǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, ce qui permettrait notamment au projet de 
bénéficier de la consultation parallélisée prévue par la loi n° 2023-фто Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлно ŘƛǘŜ άƭƻƛ 
IndustriŜ ǾŜǊǘŜέ, réduisant ŀƛƴǎƛ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!9 à 8 à 9 mois (avec marge).  

Le planning présenté ci-ŀǇǊŝǎ ǎǳǇǇƻǎŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
permet de respecter les échéances contractuelles des raccordements des industriels par la mise en 
service du site MINERALIER début 2029. Il ne présente aucune marge ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ŘΩŀƭŞŀΦ 

 

4.4.3  Planning th®orique induit par la r®alisation dôune ®valuation 
environnementale  

La réalisation ŘΩune évaluation environnementale entraînerait un allongement significatif des délais 
de préparation et de réalisation des procédures administratives pour les raisons suivantes : 

- [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ environ 5 à 6 mois supplémentaires par 
rapport à ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
raison du niveau de détail attendu (nécessitant un temps supplémentaire de finalisation de 
certaines études ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƭƭŜ-
même et le temps de pré-cadrage du dossier avec le service instructeur) ;  

- [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des procédures serait également Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 3 à 5 mois en 
Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ pour 
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 Création du site de desserte centralisé de MINÉRALIER,  
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

   

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ de la consultation parallélisée prévue par la loi n° 2023-973 
Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нлно ŘƛǘŜ άƭƻƛ LƴŘǳǎǘǊƛŜ ǾŜǊǘŜέ. [Ŝ ŘŞƭŀƛ ƳƛƴƛƳŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!9 ǎŜ 
décomposerait alors de la manière suivante Υ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜƴŘŀƴǘ н ƳƻƛǎΣ 
ƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!9 ǎƻǳǎ н ƳƻƛǎΣ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 
3 mois, et enfin, décisioƴ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻǳǎ н ƳƻƛǎΦ  

Par conséquent, lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜǇƻǳǎǎŜǊŀƛǘ, dans le meilleur des 
cas, la mise en service du projet MINERALIER ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 9 mois, soit au mieux en octobre 2029. Cette 
hypothèse ne présentant pas de marge. 

 

4.4.4  Une atteinte directe à la finalité du projet  en cas dô®valuation 
environnementale   

La finalité du projet consiste à raccorder dès début 2029 (date contractuelle) des industriels sur le môle 
central de la ZIP de Fos portant des projets de décarbonation, et ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ LΦ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ 
loi APER, notamment un projet PINM. 

[ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ pour le projet MINERALIER permet 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ en janvier 2027, ce qui permettrait une mise en service du site 
MINERALIER en janvier 2029, et ainsi un raccordement du premier industriel PINM dans la foulée.  

Le recours à une évaluation environnementale repousserait le début des travaux au plus tôt en 
septembre 2027 (délai sans aléa), ce qui conduirait à la mise en service du site MINERALIER au mieux 
en octobre 2029, et un raccordement du premier industriel fin 2029, soit avec un retard minimal de 9 
mois sur la date contractualisée.  

 






































































































































































































